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L’examen ponctuel terminal :
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association organisant un enseignement facultatif d’éducation physique et sportive peuvent passer l’épreuve relative à cette option sous la forme d’un contrôle en cours de formation.
· « Les candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat d’association qui n’ont pas suivi l’enseignement facultatif, de même que les candidats individuels et les candidats des établissements privés hors contrat d’association, présentent une épreuve ponctuelle terminale. »
· « Le contrôle ponctuel terminal de l’enseignement facultatif d’E.P.S. s’effectue sur une épreuve correspondant à une activité figurant sur une liste académique arrêtée par le recteur… »
·  Le référentiel des épreuves de cette liste contient les différents points de l’article 16 de l’arrêté du 9 avril 2002 et ceux du cahier des charges national du contrôle en cours de formation de l’enseignement commun. Les compétences attendues du niveau deux du cycle terminal constituent le niveau exigible »
·  Les référentiels académiques des épreuves facultatives ponctuelles étant différents des référentiels nationaux pour les épreuves de l’enseignement commun obligatoire, rien ne s’oppose à ce qu’un candidat choisisse une épreuve facultative correspondant à  une activité apparaissant déjà dans son ensemble d’épreuves de l’enseignement commun obligatoire 
· « Pour l’organisation de l’épreuve, une seule date est autorisée par académie ou par département »
· «  La note définitive est arrondie au point entier le plus proche. Elle est ensuite transmise au président du jury.»



OPTION EPS – ÉPREUVE FACULTATIVE – HAND-BALL-
SÉRIES GÉNÉRALES ET TECHNOLOGIQUES
________________________________

I. DESCRIPTION DE L’EPREUVE :

Elle consiste en MATCHES à 6 contre 6  (5 joueurs de champ + 1 gardien pris dans une équipe en attente)

  Le règlement appliqué est le règlement fédéral .

  L’arbitrage est assuré par un enseignant.

1ère   RENCONTRE  de 7 à 10 mn : fixer les derniers aménagements au sein des équipes


2ème  RENCONTRE : Durée 2 x 12 mn  (pause de 3 mn , un temps mort 1 mn par mi-temps)


Au cours de cette 2ème rencontre les équipes :

Devront fournir un projet collectif d’attaque et de défense.

                     


 Pourront demander un temps mort par mi-temps

II. CONDITIONS DE L’EPREUVE :

ORGANISATION DU JURY :

              Un binôme d’observateurs prend en charge 2 joueurs (euses) qu’il échange avec un autre binôme à la pause.

             Un binôme par équipe pour en évaluer le niveau de prestation collective.


Le jury s’accorde la possibilité de modifier l’organisation collective des équipes (dispositif, système) en cours de jeu ou à la pause.

     Le jury réservera un  temps de  concertation après chaque match.

DEROULEMENT DE L’EPREUVE : pour 6 équipes

· Echauffement (20 minutes)

· 3 matches de 7 à 10 mn : A contre B

               C contre D

               E contre F

· 3 matches de 2 x 12 mn : A contre B

                C contre D

                E contre F                    

DUREE : ENVIRON 2H 45 mn

III. PRESTATION PHYSIQUE : / 15 POINTS
Elle se fait en prenant en compte :

· Le niveau d’efficacité individuelle du joueur, ou de la joueuse, en tant que porteur de balle, de non porteur et de défenseur. (pour 10 points)

· Le niveau d’organisation collective de l’équipe, et l’intégration du joueur dans sa dynamique. (pour 5 points)

IV. L’ENTRETIEN : / 5 POINTS

Au cours d’un entretien de 15 minutes au cours duquel seront jugées les connaissances du (de la) candidat(e) dans différents domaines :

· Le règlement, l’arbitrage et l’évolution du jeu.                    / 5pts

· La préparation physique et l’entraînement.                         / 5pts

· Le jeu et ses différentes formes.                                      / 5pts

· La technique et la tactique dans l’évolution

 du rapport de force, à partir de sa pratique du jour

 et de ses  connaissances.                                                  / 5pts

         (Le total sur 20 points, sera ramené à une note sur 5 )

	ACADEMIE DE TOULOUSE
	  Option facultative en contrôle ponctuel : HAND-BALL                                      SESSION 2008                                                                

	Compétences attendues
	Principes d’élaboration de l’épreuve 

Match 6 contre 6 (5joueurs de champ et un gardien) sur un terrain réglementaire, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré. Le gardien n’est évalué qu’à sa demande.

Chaque équipe dispute  une rencontre de 7 à 10 minutes,  puis deux périodes de 12 minutes.  Dans ces deux dernières périodes chaque équipe dispose d’un temps mort.

 Les règles sont celles du  hand-ball fédéral.  

Un projet collectif d’attaque et de défense sera fourni par chaque équipe.



	Niveau 2 : rechercher le gain d’une rencontre de HB par la mise en œuvre de choix tactiques impliquant un ou deux partenaires.

Niveau 3 : rechercher le gain d’une rencontre de HB par la mise en œuvre  de stratégies offensives et défensives adaptées afin de créer un rapport de force favorable.
	

	Points à affecter
	ELEMENTS A EVALUER
	Niveau  2 non atteint

 
	 Niveau 2

Exigible

Niveau 2 exigible =12


	 Niveau 3

	PRESTATION

 75%


	5/20
	  Organisation collective
	0---------------------------------------------2

Attaque :Alternance de jeu de contre attaque et de jeu placé.

Défense :Repli défensif et organisation défensive identifiable à proximité de la cible.


	2,1-------------------------------------------3,5

Attaque :Alternance de jeu de contre attaque et de jeu placé, en fonction du dispositif adverse.

Défense : Structurée pour défendre loin et ou près de la cible.


	3,6----------------------------------------------5

Attaque : choix d’une stratégie offensive

Défense : choix du dispositif et ou système adaptés à l’équipe adverse

	
	10/20
	Action individuelles du porteur

Action individuelles du  défenseur

Action individuelles du non- porteur
	Porteur :                                                                Défenseur :                                                          Non  porteur :

              Fixeur                                                                          Harceleur                                                         Créateur d’espace libre       

              Tireur                                                                          Intercepteur                                                      Soutien   

              Passeur                                                                        Récupérateur                                                    Soutien qui permet

             Avanceur                                                                      Ralentisseur                                                      la continuité du jeu.

             Perforateur
ROLES SOCIO-MOTEURS REVELATEURS DES NIVEAU DE PRATIQUE



	ENTRETIEN

25%
	5/20
	Analyse des rencontres  

Entretien
	  Sur l’évolution du rapport de force, l’arbitrage, les aspects techniques du jeu et leurs transformations récentes, la préparation physique




Pour la session 2008, la liste des épreuves d’option facultative EPS à l’examen terminal, arrêtée par le recteur de l’académie de Toulouse est la suivante :





Athlétisme (triathlon)       Judo


Danse 			    Natation


Escalade                      Rugby


Gymnastique		    Tennis		


Hand Ball					


			














Les candidats présentant l’épreuve d’EPS de complément, ainsi que les candidats dispensés de l’épreuve d’EPS obligatoire, ne peuvent être admis à passer l’épreuve d’option facultative d’EPS.


Il est rappelé que l’épreuve d’option facultative d’EPS est conseillée aux élèves ayant une pratique régulière importante et un niveau de pratique supérieur aux exigences de l’EPS obligatoire, c’est à dire supérieur au niveau 2 du référentiel du Baccalauréat (épreuve obligatoire en CCF).
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